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OBJET: Decision relative it la demande presentee par NUON Chea 
sur Ie fondement de la regIe 87 du Reglement interieur concernant 
un enregistrement audiovisuel d'une reunion du Conseil 
de securite de l'ONU tenue Ie 11 janvier 1979 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande presentee par la Defense 
de NUON Chea sur Ie fondement de la regIe 87 4) du Reglement interieur aux fins 
d' obtenir Ie versement au dossier et aux debats d'un enregistrement video montrant 
les temps forts d'une reunion du Conseil de securite de l'ONU tenue Ie 11 janvier 1979 
(Doc. n° E326). Dans sa liste initiale de documents proposes en vue du deuxieme proces 
dans Ie cadre du dossier nO 002, la Defense de NUON Chea avait inclus les minutes 
officielles en anglais de la reunion en question, dont Ie point a l'ordre du jour etait 
l'invasion du Cambodge par Ie Vietnam (Doc. n° E307/5.2.2). Dans l'enregistrement 
video de cette meme reunion, on peut voir des orateurs s'exprimer en anglais, en fran,(ais 
et en chinois devant Ie Conseil de securite. La Defense de NUON Chea fait valoir que 
cet enregistrement concerne des questions essentielles a la presentation de sa cause 
(voir Doc. n° E326, para. 5). Elle soutient egalement, concernant sa recevabilite, 
qu'il ne contrevient a aucun des cinq criteres enonces a la regIe 87 3) du Reglement 
interieur, mais sans pour autant fournir d'autre explication plus precise, puisqu'elle 
se contente d'affirmer que l'enregistrement video en question constitue un element 
de preuve non denue de pertinence et ne presentant aucun caractere repetitif ou autrement 
abusif etant donne qu'il se presente sous une forme tres differente de celIe 
du document n° E307/5.2.2 (voir Doc. n° E326, par. 5). 

2. La Defense de NUON Chea soutient qu'elle a depose sa demande dans les delais 
prescrits puisque, selon elle, elle n'a appris l'existence de ces images video 
qu'en juin 2014 et qu'elle s'est en suite rapidement employee a en obtenir une copie 

1 



01054536 

E32611 

par !'entremise de !a Bibliotheque des CETC (voir Doc. nO E326, par. 6). Elle se justifie 
de n'avoir obtenu cet enregistrement qu'en octobre 2014 en mettant en avant des retards 
incombant a la Bibliotheque audiovisuelle de !'ONU et Ie temps necessaire pour convertir 
Ie film original en un document video (voir Doc. nO E326, par. 6). Elle fait egalement 
va!oir qu'elle n'a pas ete en mesure de deposer sa demande des reception de 
!'enregistrement video parce qu'a ce moment-la, NUON Chea lui avait donne pour 
instruction de suspendre toute participation a la procedure en cours dans Ie cadre 
du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 (voir Doc. n° E326, par. 6). Aucune partie 
n'a depose de reponse a la demande presentee dans Ie document n° E326. 

3. En application de la regIe 87 4) du Reglement interieur, la Chambre de premiere 
instance peut recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile 
a la manifestation de la verite, pour autant qu'il remplisse a premiere vue les criteres 
de pertinence, de fiabilite et d'authenticite enonces au paragraphe 3) de cette meme regie. 
La regie 874) precise que les parties sont tenues de motiver toute demande de versement 
aux debats d'un nouvel element de preuve, et que la partie requerante doit egalement 
convaincre la Chambre que l'element de preuve en question n'etait pas disponible avant 
l'ouverture du proces ou qu'il n'aurait pas pu etre decouvert malgre l'exercice 
d'une diligence raisonnable. 

4. Dans certains cas, la Chambre de premiere instance a admis des documents presentes 
tardivement alors qu'ils n'etaient pas nouveaux, dans Ie sens strict du terme 
(voir Doc. n° E190, par. 19 a 21, et Doc. nO E289/2, par. 3), notamment lorsqu'il s'est 
avere que Ie document conceme presentait un lien etroit avec des pieces deja produites 
devant elle et lorsque l'interet de la justice commandait d'examiner conjointement 
leurs sources, soit lorsqu'elle a considere qu'il s'agissait d'elements it decharge 
dont il convenait d'examiner Ie contenu dans un souci d'eviter une erreur judiciaire, 
soit parce que les autres parties ne s' etaient pas opposees a leur production aux debats 
(voir par exemple Doc. n° E190 et Doc. n° El72124/511). 

5. La Chambre de premiere instance considere que la demande de NUON Chea 
est insuffisarnment motivee au regard du critere exige a cet egard par la regIe 87 4) 
du Reglement interieur. La Chambre considere en outre que Ie refus de la Defense 
de NUON Chea d'assister aux audiences du deuxieme proces, en execution des 
instructions donnees par son client, constitue une entrave au bon deroulement 
de la procedure (voir sa decision n° E320 sur la question, par. 6) et ne saurait constituer 
une raison valable permettant de justifier Ie retard supplementaire encouru. La Chambre 
estime neanmoins que l'interet de la justice commande qu'elle admette Ie versement 
au dossier et aux debats de l'enregistrement video propose, en ce qu'il presente un lien 
etroit avec les minutes de la reunion du Conseil de securite (Doc. n° E307/5.2.2), deja 
produites devant elles, et qu'il y a donc lieu d'examiner ces deux pieces conjointement. 
La Chambre releve par ailleurs que la Defense de NUON Chea considere 
cet enregistrement video cornme etant essentiel a la presentation de sa cause et qu'aucune 
partie ne s'est opposee it la production de cette piece aux debats. 

6. Les minutes de la reunion du Conseil de securite, bien que constituant un document 
officiel de l'ONU, ne sont pas une transcription certifiee ou etablie sous serrnent 
des debats tenus lors de cette reunion. Par consequent, pour que l'enregistrement video 
de la reunion puisse etre utilise it l'audience, la Defense de NUON Chea devra avoir 
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foumi une transcription, dans les langues de travail officielles des CETC, de tout passage 
sur lequel elle entend s'appuyer. 

7. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre de premiere 
instance ala demande presentee dans Ie document nO E326. 

3 


